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N°117 juillet-août 2019 

SaintJean.com 
Bulletin d’information de la Commune de Saint-Jean-sur-Vilaine 

 

 Mairie  de Saint-Jean-sur-Vilaine 
9 rue de Rennes 

35220 Saint-Jean-Sur-Vilaine 

02.99.00.32.55 

mairie.stjean-vilaine@wanadoo.fr 

www.stjean-vilaine.fr 
 

Horaires d’ouverture 

Lundi : 9h-12h / 13h30-17h 

Mardi : 9h-12h 

Jeudi : 9h-12h 

Vendredi : 9h-12h 

Samedi : 9h-12h 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura 

lieu le lundi  15 juillet  2019 à 20h30 

 
 

 

Bibliothèque 
Place de la Grand'Cour  
35220 Saint-Jean-Sur-Vilaine 
02.99.00.71.83 
bmstjeansurvilaine@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture 

Mercredi :    14h-17h30 

Vendredi :    16h-17h30 

Samedi :       10h30 -11h30 

Dimanche :  10h30 -11h30 
 

Naissances 

DECHEPY Enyd  née le 30 mai 2019 

BESNIER Félicie  née le 08 juin 2019 

Rédaction et impression : Mairie de SAINT-JEAN-SUR-VILAINE         

Associations, si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain numéro (septembre-octobre), déposez-le à la Mairie ou  envoyez-le 

par mail à: 

 communication.stjean-vilaine@orange.fr  au plus tard le 23 août 2019 

Collecte de papiers  

La prochaine collecte  de papier aura lieu le  samedi  6 juillet de 10h00 à 11h30  dans  la  ZA  des      
Morandières en présence de la benne (Hangar vert). Pas de collecte au mois d’août. Reprise le samedi 7    

septembre. 

Mariages 

CHAVOUTIER Isaïe et LEMARDELEY Morgane  le 15 juin 

FOUCAN Cédric et LELIEVRE Gwendoline   le 22 juin 

Fermeture estivale 
La mairie sera fermée les samedis 3 et 10 

août ainsi  que  le vendredi 16 

 et  le  samedi  17 août. 
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Extrait des séances du Conseil Municipal du 27 mai et du  24 juin 2019 

Informations municipales et extra-municipales 

MARCHE PUBLIC 

Validation du projet des travaux d’aménagement rue de la 

Cour et place de l’Eglise 

Le Conseil Municipal a validé à l’unanimité les 2 projets ainsi que les 

coûts estimatifs concernant les travaux d’aménagement rue de la Cour 
et place de l’Eglise. Rue de la cour : 139 000€ T.T.C ;  Place de 

l’Eglise : 50 500€ T.T.C 

FINANCES 

Devis de plantations pour l’aire de co-voiturage et les abords 

du restaurant scolaire. 

Le Conseil Municipal a validé à l’unanimité le devis de l’entreprise 

SERRAND PAYSAGISTE concernant  les travaux paysagers sur 

l’aire de co-voiturage (545€ H.T) ainsi qu’aux abords du restaurant 

scolaire (1495€ H.T).  

Devis pour travaux  divers d’entretien  

Le Conseil Municipal a validé  à l’unanimité les devis des entreprises 

suivantes :   

Ets COLLERAIS :  Travaux de maçonnerie (linteau 1400€ H.T , 

Ecole 1090€ H.T, cimetière 4920€ H.T); Ets BRUNEAU : 

Aménagement des placards du centre de loisirs et de l’école 

(5686.90€ H.T); Ets SUIRE :  Portes des vestiaires de foot (3840€ 

H.T). 
 

Achat d’un véhicule pour le service technique 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de 

retenir le devis de l’entreprise VIEL NEGOCE pour l’achat d’un 

véhicule d’un montant de 13 000.00 € H.T (16 048.765 € T.T.C.) 

PATA 2019 – Devis pour travaux d’ entretien de  voirie  

Le Conseil Municipal a donné son accord à l’unanimité pour valider le 

devis de l’entreprise BEAUMONT d’un montant de 10365€ H.T.  

pour  l’entretien et la remise en état des chemins ruraux et des voies 

communales.  

Devis pour achat d’un tracteur tondeuse pour le service 
technique 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal a donné son accord à 

l’unanimité pour l’achat d’un tracteur de l’entreprise ESPACE 

EMERAUDE pour un montant de 21049 € H.T. 
Acquisition d’une rampe PMR pour l’Eglise 

Le Conseil Municipal a validé à l’unanimité le  devis de l’entreprise 

BLIN d’un montant de 2400€ H.T pour l’installation à l’Eglise d’une 

rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 
 

Centre de Loisirs : devis pour pose et dépose de la structure 

de jeux du centre de loisirs et rampe d’accès issue de secours 

Le Conseil Municipal a validé le devis de l’entreprise SDU pour un 

montant de 3930.00€ H.T concernant le déplacement de la structure 

de jeux du centre de loisirs et le devis de l’entreprise RÊTE d’un 

montant de 963 € H.T pour la rampe d’accès issue de secours. 
 

Syndicat des eaux : renouvellement poteau incendie rue de la 

Cour  

Le devis du Syndicat des eaux de 1050€ H.T a été validé par le 

Conseil Municipal à l’unanimité. 

Devis pour réfection de voirie route des Guimières 

Le devis de l’entreprise BEAUMONT d’un montant de 14121€ H.T 

a été validé par le conseil Municipal. 
 

URBANISME 

Participation financière dans le cadre du contrat Territorial 

d’actualisation d’inventaire des zones humides. 

Le coût engagé pour l’actualisation des zones humides s’élève à 

4531.80€ T.T.C dont 20%  reste à la charge de la commune. Le 

Conseil Municipal a validé à l’unanimité le montant de la  participation 

de la commune  s’élevant à 906.36€. 

Approbation de l’inventaire des zones humides  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité 

d’approuver l’inventaire des zones humides  réalisé sur la Commune 

par le cabinet DERVENN, sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat 

Mixte du Bassin Versant de la Vilaine amont . 

DIA 

Le Conseil Municipal n’a pas fait valoir son droit de préemption pour 

les biens suivants :  

-14, rue de la cour, cadastré section A n°679 d’une superficie  

totale de 655 m2.   

-8, rue Emma Herland, cadastré section A n°1761 d’une superficie 

de 387 m2 d’une superficie totale de 387m2.    

-15, la ville en bois cadastré section A n°1292 d’une superficie de 

665m2 .       

Elagage  et abattage  d’arbres 

sur la  commune  

Des travaux d’élagage et d’abattage         
nécessaires à  l’entretien de la ligne        
électrique entre DOMLOUP et VITRÉ 
vont être entrepris sur le   territoire de 
la commune entre juillet et              

septembre.  

L’exécution des travaux a été confiée à 
l’entreprise SARL JULIEN située  ZA 

Pont Nord 61450 La Ferrière aux étangs. 

Pour toute réclamation concernant       

l’exécution de ces travaux ainsi que pour 

t o u t  r è g l e m e n t  d e s  d é g â t s                

éventuellement occasionnés, les            

intéressés pourront s’adresser au       

représentant de l’entreprise, Monsieur 

FOUCAULT Yves au 06.80.70.63.18. 

En cas de contestation, les intéressés 

pourront s’adresser au représentant    

local du réseau de transport d’électricité 

(RTE) qui   assure les travaux :  

Monsieur Benjamin ESLAN au 

07.62.19.09.42 ou Monsieur Frédéric 

DALKOLMO au 02.99.33.53.85 

RTE - 121 avenue Gros Malhon -  BP 19 

35761 Saint Grégoire Cedex 

Bornes d’apport volontaire, une affaire de civisme !!! 

Nous constatons malheureusement  de plus en plus le manque de civisme de certaines 
personnes qui ne respectent pas le  voisinage en déposant de façon sauvage leurs    

déchets (cartons, sacs poubelles ...) au pied des bornes d’apport volontaire. 

Si celles-ci sont pleines, gardez vos apports, signalez le au SMICTOM Sud Est au 

02.99.74.44.47 et repassez plus tard, l’enlèvement se fait régulièrement. 

Nous  vous rappelons que pour vos déchets volumineux, 12 déchèteries sont à votre 
disposition sur le territoire. 18 passages gratuits 
plus 9 sur simple demande. (voir le site du      

SMICTOM Sud Est www.smictom-sudest35.fr) 

Si vous constatez des incivilités, n’hésitez pas à nous 
les signaler (plaques d’immatriculation à l’appui). 
Pensez aux agents techniques qui doivent           

régulièrement nettoyer ces lieux. Merci pour eux. 

La commune réalise actuellement des travaux de  réfection du réseau d’eau potable 
rue de l’Eglise et rue de la Cour. Des  travaux de voirie  pour l’aménagement de la 
rue de la Cour sont prévus pour le 4 ème trimestre 2019. Nous  nous  excusons pour 

la gêne occasionnée  et vous remercions d’avance pour votre compréhension. 

Travaux de réfection du réseau d’eau potable et de voirie 

Révision du PLU : Repérage de bâtiments sur la commune 

Dans le cadre de la révision du PLU, une commission a été désignée pour repérer les 
bâtiments à caractère patrimonial situés dans les zones rurales susceptibles de         
bénéficier d’un changement de destination. Dans ce  cadre, nous vous informons  que 
les élus membres de la commission seront susceptibles  de  se rendre durant l’été sur 

certaines propriétés pour photographier les bâtiments. 

Un repérage des haies bocagères et arbres remarquables présents sur la commune est 

également prévu d’ici la fin de l’année . 
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SUBVENTION 

Chaque année, le SMICTOM aide financièrement 

les associations qui mettent en place des actions 

pour réduire leurs déchets : achat de gobelets 

réutilisables, de gourdes, sensibilisation via des 

ateliers, des animations...  
 

Pour en savoir plus :  

communication@smictom-sudest35.fr 

L’Office de Tourisme du Pays de Vitré propose également de        

découvrir les exploitations  du Pays de Vitré pendant l’été. 

17 producteurs vous accueillent les mercredis du 10 juillet 

au 28 août. 

              Mode d’emploi  

-Je m’inscris à l’Office de Tourisme du Pays de 

Vitré.  
J’obtiens l’adresse et les renseignements    

nécessaires à la  visite lors de l’inscription             

obligatoire. 
-Je me rends sur place par mes propres 

moyens et règle au  producteur.  
 

Tarifs : 2 € par personne par visite à régler 

au  producteur sur place  - Gratuit pour les 

moins de 2 ans.  

Programme disponible à l’office du tourisme et en mairie. 

Renseignements :  

Office de Tourisme du Pays de Vitré - Place du Général de Gaulle  
35500 VITRE – bretagne-vitre.com 

02 99 75 04 46  ou par mail : info@ot-vitre.fr  

Retrouvez une nouvelle édition des Jeudis de l’Été – Terroir et    

Traditions proposée comme chaque année par l’Office de          

Tourisme du Pays de Vitré pendant l’été. 
 

Les festivités se dérouleront chaque jeudi de 18h30 à 21h30 entre 
le 18 juillet et le 22 août sur  l’esplanade  de 
la gare de Vitré. 
 

Au programme des balades contées et      
chantées, la présence d’une vingtaine de pro-
ducteurs, des animations pour  les  enfants, un 
concert sur chaque deuxième partie de  soirée.  
 

Le + : deux rencontres avec les restaurateurs 
autour de la « poêlée du  terroir ». 
 

Tarifs :  
Balade contée /randonnée : 2.50 €/pers 
Atelier maquillage : 1.50 €/pers   
Balade poney : 2 €     Poêlée du terroir : 5 € 

Ouverture d’une école multisports à 

la base de  loisirs de la Haute-Vilaine  
En septembre 2019, Vitré Communauté ouvre une école  
multisports à la base de loisirs de la Haute-Vilaine à         

Saint-M’Hervé. 

Activités nautiques (optimist, stand up paddle, kayak,         
catamaran) et activités terrestres (course d’orientation, tir à 
l’arc, VTT, arts du cirque) : vous pouvez tout tester la 

même année ! 

Chaque sport fait l’objet d’un cycle de 6 séances et les 

cycles se succèdent les mercredis de septembre à juin. 

Une séance dure 2 heures. 

Deux catégories d’âge : 

 7-10 ans (12 enfants) 

 11-14 ans (12 enfants). 

Horaires des activités : 

-de 9h30 à 11h30 pour les 7-10 ans, 

-de 14h30 à 16h30 pour les 11-14 ans. 
 

Tarifs : 150€ 
 

Il reste quelques places  pour les 11-14 ans ! 

Inscriptions dans la limite des places disponibles                
par  courrier ou à la base de loisirs du lundi au vendredi 

de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30. 
 

Renseignements : 

Base de loisirs de la Haute-Vilaine  - La ville Cuite   

35500 Saint M’Hervé 

Tel : 02 99 49 64 64  www.vitrecommunaute.org 

basedeloisirs@vitrecommunaute.org  

SMICTOM 

Pays de Vitré 

Comment se situe le SMICTOM Sud Est par          

rapport à la moyenne des coûts nationaux ? 

64,5€ HT / an / habitant  

Il s’agit du coût moyen du service mis en place. La moyenne          

nationale se situe à 79 € HT/hab./an (fourchette minimum de 61 € 

et maximum de 107 €). 

Dont : 

33 € HT  / habitant pour financer la collecte des ordures         

ménagères contre un coût national moyen de 46 € HT/hab./an. 

10 € HT  / habitant pour financer la collecte et le traitement des   

recyclables contre un coût national moyen de 5 € HT/hab./an. 

2 € HT  / habitant pour financer la collecte et le traitement du 

verre contre un coût national moyen de 1,1 € HT/hab./an. 

18 € HT  / habitant pour financer les  12 déchèteries et Valoparcs 

contre un coût national moyen de 25 € HT/hab./an. 

LA SAVIEZ-VOUS ? 
 

Si la trappe de la borne d’apport volontaire ne 

s’ouvre pas intégralement lorsque vous passez 

votre badge, la levée n’est pas comptabilisée. 

CHIFFRES CLÉS 

Vitré Communauté 

mailto:communication@smictom-sudest35.fr


4 

Bibliothèque Municipale 

Nouveautés Mars-Avril 2019                                 Nouveautés juillet/août 

       Résultats PRIX MINOTS     

                2ème édition 

La bibliothèque de Saint-Jean-sur-Vilaine s’est associée pour la deuxième année à celles de  Domagné,  Marpiré 
et Saint-Didier, en partenariat avec la librairie « Un livre sur l'étagère » de Châteaubourg pour l’organisation du prix de 

lecture intercommunal  Minots.  

Les livres ont été remis à chaque école après les vacances de la toussaint afin que chaque enfant puisse  avoir le temps 
de s’approprier l’ensemble des lectures  de son niveau.  
En mai et juin,  tous les enfants de l’école, de la maternelle au CM2, sont venus voter pour leur livre préféré à la           
bibliothèque lors de l’accueil de classe. 
 

A cette occasion, chaque enfant a reçu sa carte d’électeurs. Le matériel d’élections de la mairie (isoloir, urne,               
enveloppes) a  également été utilisé. Une  façon  ludique de faire découvrir le fonctionnement d’un vote. 
 

Cette année, 564 enfants ont participé au vote sur l’ensemble des communes participantes. 

                                                                                                  Livres lauréats 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                  

Tous les livres du Prix Minots sont  désormais  empruntables à la bibliothèque. 

    Fermeture estivale 
La bibliothèque sera ouverte aux horaires d’ouverture       
habituels cet été. Elle fermera ses portes au public du      

mercredi  31 juillet au  dimanche 18 août  inclus. 

Réouverture le mercredi  21  août à 14h00 

Cet été encore,  pour faire le plein de lecture pendant les 

vacances,  vous  pouvez emprunter jusqu’à 5 documents 

par carte !  Et grande nouveauté, nous proposons        

désormais à l’emprunt  une sélection de DVD pour  enfants 

et adultes. Venez vite les découvrir ! 

La boîte à livres est arrivée 

 Profitez  de l’été pour venir découvrir la boîte à livres 

située sur le parking de la mairie. 
 

            Elle est à votre disposition  

                24h/24 et 7j/7. 

 Vous pouvez  déposer des livres et/ou en 

prendre  selon votre envie. 

   Très bonnes lectures à tous !  
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Volley Saint jean 

 

Cérémonie du 8 mai 

Les anciens combattants AFN et soldats de France                

accompagnés de nombreux militaires et quelques          

habitants de la commune ont marqué leur présence à 

cette cérémonie du souvenir.  

Au monument aux 

morts, différentes 

sonneries, la levée 

d e s  c o u l e u r s ,            

les discours du     

Président et de     

Monsieur le Maire suivis par une minute de silence.  

A la salle annexe, remise 

de la médaille d'argent du 

mérite au président        

Michel Pigeon pour   

remerciement de son     

implication au sein de  

l'UNC.  Joseph Viel a remis la décoration en présence de       

Monsieur le Maire,  Marc Fauvel. Un vin d'honneur a été 

offert par la commune. La cérémonie s'est terminée par 

un repas avec les différentes  sections de Châteaubourg.  

Une pensée pour Madame Clémence Loury décédée à 

75 ans, épouse de Jean Loury, UNC porte drapeau. 

UNC 

La parole aux Associations 

 Cours de volley à Saint Jean 
Les inscriptions 2019/2020 à l'école multisports volley sont 

ouvertes depuis le 15 juin.  

Les cours sont proposés pour les enfants de la grande section 

au CE2. 

Les séances ont lieu tous les samedis de 

11h30 à 12h30 à St Jean sur Vilaine de 

septembre à Juin, hors vacances scolaires.  

Cotisation  : 60 € l'année. 

Encadrement par un éducateur sportif.  

Renseignements adhésion sur                         

marpirevolley@hotmail.fr 

 ou 06 12 14 37 97. 

L’accueil de Loisirs  sera ouvert du lundi 8 Juillet au      

vendredi 2 août à Marpiré et du 19 au 30 août à     

Saint-Jean-sur-Vilaine.  

Deux Mini-Camps seront proposés cet été :  

 

 

 

 

 

 

 

Différents temps forts et sorties  seront                 

également organisés durant l’été :  

-Petits-Déjeuners offerts aux parents tous les mercredis 

matin de 8h30 à 9h30. 

-Visite de la Guerche + Piscine le mardi 9 Juillet 

-Visite de Rennes et Bowling le vendredi 12 Juillet 

-Rallye Vélo pour les Avares le mardi 16 Juillet 

-Veillée pour les Noupiks le mardi 16 Juillet 

-Festival Rockissimo à Sablé-sur-Sarthe le Jeudi 18 Juillet 

-Nuit des Avares le mardi 23 Juillet 

-Fête du Centre le jeudi 25 juillet 

-Parc d'attraction l'Ange-Michel le mardi 30 juillet  

Renseignements :  

Mélina Rollais, Directrice de l'accueil de loisirs 

AEJI CSF   16 rue de la Cour  

35 220 Saint Jean sur Vilaine 

Tél. 06.89.08.39.53  
E-mail. aejicsf@gmail.com 

Accueil de loisirs 

Mini-Camp aux Gayeulles, 

à Rennes  

pour les 7-11 ans du  

9 au 12 Juillet 

Mini-Camp à la Ferme 

Moulin du Bois             

Chartres-de-Bretagne 

pour les 3-6 ans les      

22 et 23 Juillet.  

VOLLEY    

mailto:marpirevolley@hotmail.fr
mailto:aejicsf@gmail.com

